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Section' ·a:e la Résibn Bamiléké B .P. · 13 · BAFOUSSAM. 

Bafoussam, le 28 Janvier 1955 

A Monaie~r l 'Administ·~a te.ur, 
Chef de la R"égion Bamiléké à DSCHANG. 

· Monsieur .l JAdministr~teur, 

J 1ai l'honneur d'attirer au nom de l'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN votre 

hauto attention sur .certaines mesure~.politiques pratiquées à l'~gard des . 
' ' , • • , '.1 " '. ' 

autoqhtones et en particy.lier. contre J.ea mili.tants de notre organisation depuis . ' . ' . ' ' ' ~ -. 

le deuxième serrestre de 1 1a~ée 1954. 
Il s 1agit .e!1_ effet, Monsieur le Chef de la Région, des provocations qui se 

sont multipliées durant,cette période dans plusieurs groupements.tant dans les. 
. . . 

subdivi.sions de .Bangangté, de Baf~ng, de Bafoussam que dans la subdivision de 

. Dschang, chef-lieu de .la ré'e,ion, .et qui ont entrainé des arrestations massives à 

l'endroit.des adhérents de notre mouvement. Voua me permettrez de citer 

quelques-uns. de ces attentats. do1:t le~coupables restent impuni~ jusqu 1à'présent 

et continuer;i,t à exercer de nouveaux actes i;rrégÙliers dans les villages·. 

Le 22 août 1954, à la sortie d 1 ~e assemblée généraie ~~t;aordinai~e~ · dans la 
, ~ ' ,,, , , ' ·~ . 

concession privee de M, NDEFO Sebastion a Bandjoun, les de~ugues du comite. cen~ral 

et moi, avons. été entourés par une trou~e d~ mercenaire_s a~més de coupe-coupe, de 

lances, de bâtons, de fusils, conduite :par M. Fokoua Michel, assesseur de la cour 
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criminelle de Dschang, bénéficiaire des décorations et des voyages en France. 

Le Commandant de brigade de Bafoussam, qui arriva sur le lieu, et arrêté par moi, 

a•en alla sana prendre aucune disposition pour disperser-la foule qui brandissait 

les armes sur la voie publique. Après quelques heures, c 1était l'arrivée de 

M. le Chef de la subdivision de Bafoussam qui, accompagné du chef de Bandjoun et de 

deux gardes rencontra la scène et procéda immédiatement t l'arrestation de 15 de 

nos can:arades tour soit-disant défaut de cartes d'identité, et sans manifester le 

n:ê:œ.e geste contre les hommes armés; conduits à Bafoussam,. nos camarades ont été 

illégalement détenus à la gendarmerie pendant plus de 24 heUres, tout cela pour 

encourager les Fokaoua et sa suite. Le 23 août, le Chef de subdivision de 

Bafoussam devait, au mépris de la liberté d'expression, refuser de recevoir notre 

délégation voulant 1 1 entretenir au sujet de nos amis, victi~es de détention 

arbitraire. 

Au cours du n:ois d 1octobre; ce sont des arrestations de détentions en série 

frappant les responsables de notre organisation à Bansoa; ctest ainsi que 

Zékangoum Lucas, Tang Nicod~me, Takouo Gabriel, Fosso Joseph, Tatii se trouvent 

depuis Octobre entre les quatre murs de Dschang. 

C1est aussi la saisie des 30 cartes d'adhésion à l 1U.P.C. opérée sur le petit 

~arché de Bansoa par M. Tchida, chef du village de Bansoa èntouré de ses notables 

Mbue Toukam, Mbé Tabou et Penka Michel entre les mains de notre jeune camarade, 

Kougoum Joseph après l'avoir brutalisé. Il revenait d 1une tournée d'organisation 

dans Bamendjou. 

Le 18 Novembre, ce sont de brutalités de M. Nembot Thomas,chef de Baleng, 

décoré et bénéficiaire d 1 un voyage Eétropolitain à l'endroit de nos amis Tagne 

Nebot et Pétou Fosse; M. Nembot Thomas s'est permis de retirer les cartes de l 1UPC 
I' I' I' ✓ ul i de ces derniers, plus leurs reçus de souscription pour de part delegues p_op a res 

à l'ONU. M. Pétou, après avoir été férocement brutalisé vient de mourir le 

14 récembre. M. Nembot, bon chef can:erounais qui vient de visiter en juillet 

dernier la France, est en liberté jusqu 1à présent malgré les plaintes déposées par 

les victi~es. Ce qui est de grave dans cette affaire aujourd'hui, Monsieur 

l'Administrateur, ce n'est pas la liberté ou 1 1impÙnité quo jouit le décoré de 

Baleng, n:ais c'est son courage d 1énvoyer ses serviteurs dans la concession coutu­

mière du feu Pétou un jour seuleEent après la mort de celui-ci pour disperser lea 

gens en lamentation, dire à la famille du défunt que la concession appartient 
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désormais au chef,· en se livrant à un pillage indescriptible. • C 1est ainsi que 

3 couvertures, 2 marmttes, 2 lampes tempête, 3 qoubles mètres •paéJles, l casq~e 

Kaki, 2 cuvettes et 2 tines vides sans compter de menus objets, ont été emportés 

par les envoyés du chef ·de Baieng • 

. Le 20 Novembre, deux_ jours .après la .scène de Baleng, il ·.fallait assister à 

une Viol nt ti l 1 " "d t . d" 1 ' " " e e provoca (?Il p u.s que es prece en es qui, : ec encnee par les memes 

responsables de saisie des 30 cartes de l 1U.P.C. su:r l.a place du marché de Bansoa, 

en :présence des forces publiques, .. à savoir le. Chef de la subdivision., Commandant 

de brigade de Dschang _entourés de plusieurs dizaines de gardes:, . allait_ coûter la 

vie à plusieurs originaires de• Bansqa tant de 1 1intérieur que de •l'extérieur. 
' . ,,. . 

L'intervention de votre administration. a été très_ inté~essante; ce sont,, des ho:nm::es 

ayant eu des blessures saignantes partout eur le corps, pour-ne pas.dire.les 

victimes qui·ont été arrêtés, conduits à Dsche!lg où ils ont été condampé13_à de 

:peines de prioon:. ·· Dans la même semaine, .le,s coupables conduisaient les .repré-. . / . . . . . ' 

sentants ·des nutorités au siège de notre bureau de :J_ 1U.P.c. de ]ansoa.pour 1 1opé-

rat1on d 1une perg_uisition à .·1 1 absence de ses employés •. L.es domiciles .a-~ Zékangoum, 

et Tang ont été perquisitionnés sans 1 'autorisation de ces deux g_ui ,!)urgent une 

peine dans la·prison de Dschang. Tous nos documents ont été.emportés •. Pour le 

cas particulü,r de Tang Nicodème, il est aussi détenu pour une.affaire s 1étant 

déroulée à· son absence, au moment qu I il effectuait une grande .. tournée avec .le - · 

Secrétaire Général de l'U.P.C. dans .le Cameroun dit (sous administration anglaise). 

Le 17 Décembre, c'est la provocation déclenchée par.le chef du village de 

Balengou contr8 nos militants en lamentation dans la concession du feu sous-chef 

de Balengou Fongangteu. Nos camarades arrêtés pa:r le chef et ses serviteurs, 

conduits à la chefferie où le Commandant de brigade de Bangangté les attendait, 

furent l'objet d'une détention. C\est•ainsi que les Notables Dzakoua et ~ouamou 

ont été transférés à Dschanc pour purger le~ peine de· prison. La présence du 

Coi:r.mandant de hrigade ~e Bangangté dans la chefferie de Balengou le 17 décembre, 

voyant que par lettre nous avons attiré l'attention du Chef de subdivision de 

Bangangté par avance sur cette lamentation, prouv~ le concours de 1 1administration 

dans le coup d." :&llengou, si nos renseio:r1..ents sont exacts. 

En ce qui concerne la représentation des partis politiques dans les 

corn:nissions de révision des listes électorales pour 1 1année 1954, l.1administration 

française de 1~ région nt~ r,as admis l~ participation de notre mouvement dans 
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aucune subdivision de la région. Le Chef de la subdivision de Bangangté a tout 

simplereent jugé utile de refuser 1 1entrée à nos délégués valablement désignée. 

Quant au Chef de la subdivision de Bafoussam, après avoir reçu dans son bureau 

les listes de représentants de 1 1U.P.C. et de J.D.C., nous dit d'aller attendre 

les convocations qui nous seront envoyées par le président de la Commission dès 

le con:.mence~ent des opérations de révision. Ctest ainsi que les opérations de 

révision des listes électorales pour l'~nnée dernière se sont déroulées dans toute 

la région à 1iabsence de deux organisations progressistes, d'ailleurs les seuls 

t it td 1 
, ,,,, 

mouvemen s ex s an ans a region Bamileke. Certaines personnes, ne représentant 

aucune organisation ont pourtant siégé dans ces corunissions. 

Quand aux impôts dans la région Bamiléké, nous croyons que vous aures rereédié 

la situation en·créant un impôt de 4è catégorie pour la basse classe de gens dans 

la région Bamiléké. Il existe dans toutes les régions du territoire où le taux de 

salaire mini~um dépasse bien celui de la région Bamiléké, 1 1impôt de 4è catégorie; 

rea.is cette région n 1a jamais connu la 4è catégorie d 1impôt, malgré le danger que 

court l'application du Code du travail depui·s sa promulgation au J.O.C. du 

Cru::.eroun. Les manoeuvres paient toujours un impôt dont le taux est égal à un Kois 
. . 

et demi de salaire. On trouve encore dans la région des èantonniers avec 10 ans 

d'ancienneté de service et mariés plusieurs enfants qui gagnent difficilement 

1.500 frs par mois. Dans 1 1entrepriso .I3.s..1Jdon à Bafousaam, les employés africains 

sont souvent victill!es de châtiment corporel et, suppression de solde de la part des 

employés européens qui essaient de rendre le chantier en une boucherie humaine. 

Nous ne pouvons passer sous silence ~tJ8 vous deimnder, Monsieur le Chef de la 

Région, si les ebus ou plus précisé~cnt les auurentations frauduleuses sur les 
" ,, ' " 1 'k " d l taux d 1 impots seront repetes par les chefs traditionnels Brunie es, con:me ans es 

dernières années. Malgré votre silence sur ces abus au cours de vos nombreuses 

tournées et conférences dans des chefferies de la région, je crois que voue ne 

IWnquerez pas d'imposer le respect sur les taux d 1impôts cette année; c 1eat là le 

seul n:oyen que vous prendrez pour protéger les populations contre les abus, suivant 

l'article 73 de la Charte des Nations Unies. Il est grand temps de faire connaitre 

aux chefs traditionnels et aux représentants des autorités locales l'existence de 

la liberté de réunion et d'expression, et des droits politiques hautement reconnus 

aux ressortissants du territoire sous tutelle du Cameroun tant par la Charte des 

Nations Unies, la Déclaration universelle de droit de l 1hon:n::.e, les Accords de 
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tutelle, les Recommandations\ des Nations .Unies, g_ue. par la. Constitution •.française. 

C test sur èe:s textes ·qué les popÙlàtions. bamilékées se basent pour dénoncer les 

actes· cie. èeux· qui mènent une poli tique déshonorant la France. . : ... ,·., .. 

· · La liberté de culture reconnue au peuple bamiléké ne se res.pecte pas 'dans· 

les Viilage·s~ Certains 'habitants rericontrent':P,lua d 1ur1e difficultés pour activ:er 

·1a· culture· dans leurs éoncessions ancestrales. L'exemple est '.que .ce sont des 1 

affaires de terres qui inondent les tribunaux de la région. Cela .. provient d~ i,a 

tris-té décfsion, qui dit que les terres appartiennent aux chefs.tràd,itionne.ls, ... et 

derrière laq,uelle :les chefs se camouflènt pour commettre .des irrégularités:A .. 

i 'endroit deà autochtones. Cette décision.ayant été adoptée .. ct:,,Qtl;:.'f;t .la v:olqntf,.de 

l'imn:ense majorité de là population int6ressée, nous ne pouvons que de:mander-a.v:ec 

forêe l 1annulation pure et simple dtune prétencieuse·décisiqn qui porte a:tteinte 

·gr-ave'à la liberté,de culture-et vâ même ·contre les.institutiçnnelles de la région 
. . / ·, . 
Bamileke. 

· Je ne dois égalen:ent passer outre sur le silence de 1 1 administration de la 

région dans certaines affairés vrain:ent graves. Il s'agit de. l'attitude de_,votre 

àdminietration dans les affaires concernant les militants du mQuvem.ent na.t.ional 
; V ' ' '• 

can:erounais. Plusie'urs plaintes déposées· contre les chefs traditionnels_,· lés. 

dé.corés de· telle ou·· tèl~e médaille, les bénéficiair13s: des voyages métropol.i~aiI1s, 

pour des actes illégaux par nos militants dans les bur~aux des subdivisions ou. 

gendarmeries restent classées sans suite danc de gros~dpssiers. Pour ne citer 

qutun cas parnli.ta.nt dtautres, par de'trx: plaintes au mois de-juillet 1954, 
> • • ' ; • ,; 

M. KapingRichard, notable de Bandjoi.;~1 et preaident du-comite de 1 1U.P.C. de 

Bandjoun, a saisi la jùstice ·contre une bande de mercenaires qui, après 1 1avoir 

accusé de vol sans preuve i 1a fait sortir de chez lui la nuit, après toutes sortes 

de menaces. Sa concession coutumière a été in:.n:édiatement détastée par les boeufs 

de M. le n:embre du conseil d 1administration de la s .• A.P. et assesseur de la Cour 

criminelle de rschans, Fokoua Michel, auteur de 1 1attentat du 22 Août, qui allait 

créer dans la région un coup semblabl'e à celui du 25 Mars 1953 à Foumban. Kaping 

a déposé plaintes pour fausse accusation ou dénonciation calo:rµiieuse, pour dévas­

tation de plantes, mais -la Justice a déclaré g_u 111 n 1y a rien de délit dans tout 

cela. Le délit existe souvent dans la région que· lorsqu 1il faut provoquer ou 

emprisonner nos militants. 
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Devant une telle situation politique que je viens de porter à votre connais­

sance et qui ne vous est pas étrange, je me pt..·:-inets, •Monsieur le, Chef de la Région, 

au nom de l'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN, grand mouvement pour l'unité et 

l'indépendance nationale de notre pays, qui défend efficacement les intérêts de 

notre peuple et dont j 1ai eu l'honneur d 1être le .responsable de cette région, 

d'élever une fer~e et énergique protestation auprès de vous, contre cette atmos­

phère politique qui ménace de diminuer le prestige de la France aux yeux du 

peuple bamiléké. Si une tèlle politique demeure continuelle, elle ne manquera 

pas de faire ha1r la France dont le peuple lutte pour les droits des peuples à 

disposer d'eux-mêmes. La répression, loin de désorganiser notre mouvement dans 

cette région, lui laisse un terrain favorable et fertile pour son allure. Ni les 

attentats, ni les arrestations souvent suivies des détentions, ni les peines de 

prison, ni en.fin les mesures d'intimidation de toutes sortes, ne peuvent arrêter 

ou entraver 1 1élan de l'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN dans la région Bamiléké. 

Dana les villages et quartiers, la sympathie de notre organisation est vraiment 

grande. Ce ne sont pas des abus ou les méthodes d 1indigénat qui parviendront à 

dérouter les patriotes bamilékés sur la voie de la vérité qui est celle de l'unité 

et l'indépendance du Cameroun. Nul n'icnore aujourd'hui la force, l'estime et la 

sympathie que bénéficie l'U.P.C. dans toua les villages de la région. Il est pour 

noua un devoir, suivant le mot d'ordre de notre organisation d'appliquer loyalement 

ses statuts, et particulièrement son article o qui noua recon:mande de dénoncer 

sans crainte tout ce qui est contraire à l'intérêt des populations camerounaises. 

L'emprisonnement qui s 1abat lourdereer.t cur nos militants au lieu d'être pour eux 

un découragement total, devient au contraire un stage ou plutôt une éducation 

politique bien nûre, prouve en mêrre temps la destinée de notre pays devant la 

9è session de 1 10.N.U. 

Ce n'est, Monsieur l'Administrateur, la prétention de ceux qui, par jalousie 

de l'élan, de la force incontestable de l 1U.P.C. dans la région Bamiléké, menant 

une propagande de couloir pour dire que ce sont les ressortissants bamilékés 

venant de Douala, de Nkongsamba ou de Yaoundé qui agitent ou troublent la région, 

et qu'il faudrait interdire leur retour dans la région. Chose impossible. Sans 

vouloir parler de la liberté de circulation reconnue à tous les citoyens, personne 

ne peut se permettre ou prétendre interdire l'entrée de la région Bamiléké aux 
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citoyens camerounais et à plus forte raison aux originaires bamilékés qui ont · 

la responsabilité de venir de temps en temps 

sur l'avenir du Cameroun. 

éclairer les yeux de leurs parents 

Espérant que vous voudrie~ bien réviser dès le début de 1955, cette atmos­

phère IJOliticiue pour remédier à cet état de choses, je vous prie d'agréer, 

Monsieur le Chef de la Région, l'assurance de ma haute considération. 

Ampliation 
; l' " h Chef Region Bami eke Dac ang 

Directeur A.PA Yaoundé 
Président ATCAM Yao.mdé 
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